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(54) COMMANDE D’UNE MACHINE DE MANUTENTION

(57) [L’invention concerne une machine de manuten-
tion (1) comprenant :
un détecteur de basculement (11) configuré pour produi-
re un signal relatif à un moment de basculement appliqué
au corps principal autour d’un axe de basculement de
ladite machine de manutention ;
des détecteurs de déplacement (18) configurés pour pro-
duire un signal relatif à des mouvements du bras de ma-
nutention par rapport au corps principal ; et
une unité de commande (10) configurée pour :

empêcher ou arrêter le mouvement du bras de manuten-
tion si le signal représentatif du moment de basculement
est supérieur à un seuil effectif ;
affecter une valeur d’un seuil de descente audit seuil ef-
fectif en réponse à une détermination d’un mouvement
d’abaissement du bras de manutention ;
affecter une valeur d’un seuil d’extension audit seuil ef-
fectif en réponse à une détermination d’un mouvement
d’extension du bras de manutention.
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Description

Domaine technique

[0001] L’invention concerne le domaine des machines
de manutention, en particulier la commande d’un bras
de manutention de telles machines de manutention.

Arrière-plan technologique

[0002] On connait une machine de manutention, telle
que décrite par JP3252006, comprenant un corps de ma-
chine et un bras de manutention monté mobile par rap-
port au corps de machine. Cette machine subit, d’une
part, des forces gravitationnelles dues à la charge portée
par le bras de manutention et au poids de la machine et,
d’autre part, des forces inertielles induites par les mou-
vements du bras de manutention. Ces forces génèrent
un moment de basculement appliqué au corps de la ma-
chine qui peut provoquer le déséquilibre voire le bascu-
lement de la machine lorsqu’elles dépassent un certain
seuil. Cette machine comprend un moyen de commande
pour limiter les mouvements du bras de manutention afin
d’éviter un tel basculement de la machine. En particulier,
le moyen de commande effectue une décélération puis
un arrêt du bras de manutention en approche d’une po-
sition du bras de manutention où le moment de bascu-
lement est supérieur à un seuil donné. Ce seuil varie en
fonction d’un angle d’inclinaison du bras de manutention
par rapport au sol et d’un taux d’approche à un moment
autorisé.
[0003] Le seuil exploité dans cette machine ne distin-
gue pas entre le cas où l’augmentation du moment de
basculement résulte d’un abaissement du bras de ma-
nutention et le cas où elle résulte d’un déploiement ou
un allongement du bras de manutention. Or les forces
inertielles mise en oeuvre dans les deux cas sont très
différentes.

Résumé

[0004] Une idée à la base de cette invention consiste
à fournir une machine de manutention permettant un plus
grand espace de travail du bras de manutention sans
risquer le basculement de la machine. Pour cela, une
autre idée à la base de cette invention est de fournir une
machine de manutention dans laquelle la nature du mou-
vement du bras de manutention est prise en compte dans
la détermination du seuil entrainant la coupure du mou-
vement.
[0005] L’invention propose une machine de manuten-
tion comprenant :

un corps principal,
un bras de manutention télescopique monté sur ledit
corps principal et déplaçable en rotation autour d’un
axe de rotation horizontal, et déployable et rétracta-
ble selon une direction longitudinale dudit bras de

manutention ,
des actionneurs configurés pour dresser et abaisser
et déployer et rétracter ledit bras de manutention ;
un détecteur de basculement configuré pour produi-
re un signal relatif à un moment de basculement ap-
pliqué au corps principal autour d’un axe de bascu-
lement de ladite machine de manutention ;
des détecteurs de déplacement ou des détecteurs
de demandes de déplacement configurés pour pro-
duire un signal relatif à des mouvements ou des de-
mandes de mouvement du bras de manutention par
rapport au corps principal ; et
une unité de commande configurée pour recevoir
les signaux du détecteur de basculement et des dé-
tecteurs de déplacement ou des détecteurs de de-
mandes de déplacement et pour :

ralentir, empêcher ou arrêter le mouvement du
bras de manutention si le signal représentatif du
moment de basculement est supérieur à un seuil
effectif ;
affecter une valeur d’un seuil de descente audit
seuil effectif en réponse à une détermination
d’un mouvement ou d’une demande de mouve-
ment d’abaissement du bras de manutention ;
affecter une valeur d’un seuil d’extension audit
seuil effectif en réponse à une détermination,
explicite ou implicite, d’un mouvement d’ exten-
sion du bras de manutention ;
et dans laquelle la valeur du seuil de descente
est inférieure à la valeur du seuil d’extension.

[0006] En particulier, le seuil de descente représente
un moment de basculement plus petit que le moment de
basculement représenté par le seuil d’extension.
[0007] Une telle machine est avantageuse en ce qu’el-
le permet d’utiliser un seuil plus restrictif pour les mou-
vements d’abaissement du bras de manutention que
pour les mouvements d’extension du bras de manuten-
tion. En effet, les forces inertielles engendrées par l’in-
terruption d’un mouvement d’abaissement du bras de
manutention sont plus importantes que celles induites
par l’interruption d’une extension du bras de manuten-
tion. L’adaptation du seuil au type de mouvement permet
lors d’une extension du bras de manutention, d’appro-
cher de plus près la limite de stabilité de la machine que
lors d’un mouvement d’abaissement du bras. La machine
de manutention est ainsi plus efficace tout en restant
sécurisée.
[0008] Selon un autre aspect de l’invention, il est pro-
posé un procédé de commande d’une machine de ma-
nutention comprenant un corps principal et un bras de
manutention télescopique monté sur ledit corps principal
et déplaçable en rotation autour d’un axe de rotation ho-
rizontal, et déployable et rétractable selon une direction
longitudinale dudit bras, ledit procédé comprenant :

déterminer un signal relatif à un moment de bascu-
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lement appliqué au corps principal par rapport un
axe de basculement de ladite machine,
déterminer un signal relatif à des mouvements ou
des demandes de mouvement du bras de manuten-
tion par rapport au corps principal,
ralentir, empêcher ou arrêter un mouvement du bras
de manutention si le signal représentatif du moment
de basculement est supérieur à un seuil effectif,
affecter une valeur d’un seuil de descente audit seuil
effectif en réponse à une détermination d’un mou-
vement ou d’une demande de mouvement d’abais-
sement du bras de manutention
affecter d’une valeur d’un seuil d’extension audit
seuil effectif en réponse à une détermination, expli-
cite ou implicite, d’un mouvement d’extension du
bras de manutention,
et dans lequel la valeur du seuil de descente est
inférieure à la valeur du seuil d’extension.

[0009] Le procédé de commande peut être exécuté
par une unité de commande comprise dans la machine
de manutention.
[0010] Selon des modes de réalisation avantageux,
une telle machine ou un tel procédé peut présenter une
ou plusieurs des caractéristiques suivantes.
[0011] Les actionneurs de la machine de manutention
peuvent être réalisés de différentes façons. Selon un mo-
de de réalisation, les actionneurs comprennent un ac-
tionneur de levage, par exemple du type hydraulique ou
électrique, relié d’une part au bras de manutention et
d’autre part au corps principal et est configuré pour dé-
placer le bras de manutention en rotation autour de l’axe
de rotation en vue d’effectuer des mouvements vers le
haut et vers le bas.
[0012] Selon un mode de réalisation, le bras de ma-
nutention comprend une pluralité de segments déploya-
bles et les actionneurs comprennent un ou plusieurs ac-
tionneurs d’extension, par exemple du type hydraulique,
chaque actionneur d’extension étant agencé entre deux
ou plusieurs segments configurés pour déployer ou ré-
tracter le bras de manutention.
[0013] Les détecteurs de déplacement peuvent être
réalisés de nombreuses manières. Selon un mode de
réalisation, les détecteurs de déplacement comprennent
un capteur d’angle configuré pour mesurer un angle d’in-
clinaison du bras de manutention par rapport à un plan
horizontal ou par rapport au corps principal de la machine
de manutention. Le capteur d’angle peut être agencé au
niveau de l’axe de rotation. Le capteur d’angle peut être
un inclinomètre.
[0014] Alternativement, le capteur d’angle peut être un
capteur agencé sur une pièce mobile couplée au bras
de manutention. Un tel capteur peut être configuré pour
déterminer une course d’actionnement l’actionneur de
levage.
[0015] Selon un mode de réalisation, les détecteurs de
déplacement comprennent un capteur de longueur con-
figuré pour mesurer une amplitude d’extension du bras

de manutention. Le capteur de longueur peut être agencé
sur un ou plusieurs segments du bras de manutention et
configuré pour mesurer une distance entre le ou les seg-
ments par rapport au corps principal.
[0016] Alternativement, le capteur de longueur peut
être un capteur agencé sur une pièce mobile couplée au
bras de manutention. Un tel capteur peut être configuré
pour déterminer une course d’actionnement du ou des
actionneurs d’extension.
[0017] Les détecteurs de demandes de mouvement
peuvent être réalisés de différentes manières. Selon un
mode de réalisation, les détecteurs de demandes mou-
vement peuvent être réalisés par un ou plusieurs cap-
teurs équipant un levier ou une molette de commande,
ce ou ces capteurs pouvant de manière non limitative
être des commutateurs, des potentiomètres ou à cap-
teurs à effet hall, reliés à une unité de commande équipée
d’un processeur relié à l’organe d’actionnement du bras
de manutention configuré pour piloter manuellement le
bras de manutention. En particulier, ledit processeur peut
être configuré pour déterminer un signal en provenance
dudit organe d’actionnement correspondant à un mou-
vement à réaliser par ladite machine de manutention, par
exemple un mouvement d’abaissement, de levage, d’ex-
tension et de rétractation du bras de manutention. Selon
un mode de réalisation, le processeur peut être intégré
dans l’unité de commande.
[0018] Selon un mode de réalisation, l’unité de com-
mande est configurée pour affecter la valeur du seuil de
descente au seuil effectif en réponse à une détermination
d’un mouvement ou d’une demande de mouvement
d’abaissement et d’extension, simultanément, du bras
de manutention.
[0019] Une telle configuration permet d’appliquer le
seuil de descente, plus restrictif que le seuil d’extension,
lors d’un mouvement composé, de rotation et d’exten-
sion, du bras de manutention. La machine de manuten-
tion est ainsi plus sécurisée.
[0020] Selon un mode de réalisation, l’unité de com-
mande est reliée aux actionneurs et est configurée pour
réduire une vitesse ou une accélération desdits action-
neurs, et/ou arrêter une alimentation hydraulique ou élec-
trique desdits actionneurs, lorsque le signal représentatif
du moment de basculement est supérieur au seuil effec-
tif.
[0021] Selon un mode de réalisation, un moyen de si-
gnalisation est agencé dans la machine de manutention
et est configuré pour afficher ou émettre un signal d’aver-
tissement si le signal relatif au moment de basculement
est supérieur au seuil effectif. Le signal d’avertissement
peut être sonore et/ou visuel. Le moyen de signalisation
peut être un afficheur agencé dans une cabine de la ma-
chine de manutention prévue pour un utilisateur de la
machine de manutention. Alternativement, ou en plus, le
moyen de signalisation peut être une alarme agencée
dans ladite cabine configurée pour émettre le signal
d’avertissement.
[0022] En particulier, l’unité de commande est confi-
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gurée pour contrôler le moyen de signalisation pour af-
ficher ou émettre le signal d’avertissement.
[0023] L’unité de commande peut être configurée pour
déterminer un mouvement du bras de manutention de
différentes manières. Selon un mode de réalisation, l’uni-
té de commande est configurée pour détecter une dimi-
nution de l’angle d’inclinaison mesuré par le capteur d’an-
gle et déterminer un mouvement d’abaissement dudit
bras de manutention en réponse à une diminution de
l’angle d’inclinaison.
[0024] Selon un mode de réalisation, l’unité de com-
mande est configurée pour détecter une augmentation
de la longueur du bras de manutention et déterminer un
mouvement d’extension dudit bras de manutention en
réponse à l’augmentation de la longueur du bras de ma-
nutention.
[0025] Le seuil de descente et le seuil d’extension peu-
vent être choisis de différentes manières, notamment en
vue d’exclure des mouvements impliquant une quantité
de mouvement trop élevée, à savoir une quantité de mou-
vement que la machine n’est pas en mesure d’absorber
ou de dissiper sans risque de créer une instabilité. Selon
un mode de réalisation, le seuil de descente et/ou le seuil
d’extension sont prédéterminés, en particulier en fonc-
tion de la géométrie du bras de manutention et du corps
principal et préalablement stockés dans une mémoire à
bord de la machine de manutention. En particulier, le
seuil de descente et/ou le seuil d’extension sont cons-
tants.
[0026] Le détecteur de basculement peut être réalisé
de différentes manières. Selon un mode de réalisation,
le bras de manutention est orientable autour d’un axe
transversal au corps principal, en particulier un axe ho-
rizontal situé à une première extrémité du bras de ma-
nutention, et le corps principal est monté sur des roues
portées par des essieux, et le détecteur de basculement
comprend un extensomètre agencé au niveau d’un es-
sieu opposé à une deuxième extrémité du bras de
manutention , et
le signal relatif à un moment de basculement est un signal
relatif à une déformation de l’essieu opposé à la deuxiè-
me extrémité du bras de manutention.
[0027] Selon un mode de réalisation, le détecteur de
basculement comprend un capteur de pression ou de
force agencé au niveau de l’actionneur de levage, le si-
gnal relatif à un moment de basculement étant un signal
relatif à une charge appliquée au niveau de l’actionneur
de levage.
[0028] Selon un mode de réalisation, le détecteur de
basculement comprend plusieurs capteurs mesurant
plusieurs grandeurs physiques, en particulier relatives à
une charge portée par le bras de manutention et/ou à
une position du bras de manutention. Selon ce mode de
réalisation, le détecteur de basculement est configuré
pour déterminer le signal relatif à un moment de bascu-
lement en fonction desdites grandeurs physiques.
[0029] Selon un mode de réalisation, la machine de
manutention comprend une pluralité de pieds stabilisa-

teurs configurés pour être déployés ou rétractés du corps
principal, et le seuil de descente et/ou le seuil d’extension
varie en fonction du déploiement ou non desdits pieds
stabilisateurs.
[0030] Une telle machine de manutention peut notam-
ment être réalisée sous la forme de chariot à bras téles-
copique, chariot élévateur, grue de levage, pelleteuse
mécanique, chargeuse à godet ou autre. Le bras de ma-
nutention peut être en outre orientable autour d’un axe
vertical du corps principal.
[0031] Selon un mode de réalisation, le procédé com-
prend une affectation de la valeur du seuil de descente
en réponse à une détermination d’un mouvement ou
d’une demande de mouvement d’abaissement et d’ex-
tension, simultanément, du bras de manutention.
[0032] Selon un mode de réalisation, le procédé com-
prend une détermination de l’angle d’inclinaison du bras
de manutention par rapport à un plan horizontal ou le
corps principal de la machine de manutention et une dé-
termination d’un mouvement d’abaissement lorsque l’an-
gle d’inclinaison diminue.
[0033] Selon un mode de réalisation, le procédé com-
prend une détermination d’une longueur du bras de ma-
nutention et une détermination d’un mouvement d’exten-
sion lorsque la longueur du bras de manutention aug-
mente.
[0034] Selon un mode de réalisation, le procédé com-
prend une étape de signalisation comprenant un afficha-
ge ou une émission d’un signal d’avertissement si le si-
gnal relatif au moment de basculement est supérieur au
seuil effectif.

Brève description des figures

[0035] L’invention sera mieux comprise, et d’autres
buts, détails, caractéristiques et avantages de celle-ci
apparaîtront plus clairement au cours de la description
suivante de plusieurs modes de réalisation particuliers
de l’invention, donnés uniquement à titre illustratif et non
limitatif, en référence aux dessins annexés.

la figure 1 est une représentation schématique d’une
machine de manutention.

la figure 2 est une représentation d’un détecteur de
basculement pouvant être mis en oeuvre pas la ma-
chine de manutention de la figure 1.

la figure 3 est une représentation schématique d’un
procédé de commande pouvant être mis en oeuvre
par la machine de manutention de la figure 1.

la figure 4 est une représentation schématique d’un
procédé de détermination d’un seuil effectif pouvant
être mis en oeuvre par la machine de manutention
de la figure 1.
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Description des modes de réalisation

[0036] Dans la figure 1, une machine de manutention
1, du type chariot élévateur, est représentée. La machine
de manutention 1 comprend un châssis 2 supporté sur
le sol par l’intermédiaire d’un essieu avant 3 et un essieu
arrière 4. La machine de manutention 1 comprend un
bras de manutention 6 du type télescopique monté sur
le châssis 2 et orientable autour d’un axe de rotation 7,
horizontal par rapport au châssis 2. Le bras de manuten-
tion 6 comprend un porte charge 14 articulé au bras de
manutention 6 par la liaison 15 et configuré pour porter
une charge utile 9.
[0037] Le bras de manutention 6 est déplaçable en ro-
tation par un vérin 8 relié au châssis 2 et au bras de
manutention 6. Le bras de manutention 6 comprend au
moins deux segments 61 et 62 déployables à l’aide d’un
vérin d’extension, non représenté, agencé entre les au
moins deux segments 61 et 62.
[0038] La machine de manutention 1 comprend en
outre un organe d’actionnement 12 du bras de manuten-
tion 6 configuré pour piloter manuellement le bras de
manutention 6 permettant d’élever et d’abaisser et de
déployer et de rétracter le bras de manutention 6.
[0039] La figure 1 montre le bras de manutention 6
portant la charge utile 9 dans une position haute et ré-
tractée en trait continu et dans plusieurs positions plus
basses et déployées en trait interrompu. Le moment de
basculement statique exercé par le bras de manutention
6 dans la direction avant augmente à mesure que sa
position descend vers l’horizontale et/ou à mesure que
la longueur du bras de manutention 6 augmente.
[0040] La machine de manutention 1 comprend aussi
des détecteurs de déplacement 18 configurés pour pro-
duire un signal relatif à une position du bras de manu-
tention 6, en particulier un angle d’inclinaison du bras de
manutention 6 par rapport au châssis 2 et/ou une lon-
gueur d’extension du bras de manutention 6.
[0041] Les détecteurs de déplacement 18 compren-
nent par exemple un premier capteur situé au niveau de
l’axe 7 et agencé pour mesurer l’angle d’inclinaison du
bras de manutention 6. Les détecteurs de déplacement
sont configurés pour produire un signal représentatif de
l’angle d’inclinaison du bras de manutention 6 par rapport
au châssis 2 en fonction des données du premier capteur.
Les détecteurs de déplacement 18 comprennent par
exemple un deuxième capteur situé au niveau du vérin
d’extension et agencé pour mesurer une course dudit
vérin d’extension. Les détecteurs de déplacement 18
sont configurés pour produire un signal représentatif de
la longueur d’extension du bras de manutention 6 en
fonction des données du deuxième capteur.
[0042] Les détecteurs de déplacement 18 permettent
à l’unité de commande 10 de déterminer un mouvement
d’abaissement et/ou un mouvement d’extension du bras
de manutention 6. En particulier, l’unité de commande
10 détermine un mouvement d’abaissement du bras de
manutention 6 en réponse à une diminution de l’angle

d’inclinaison. De façon similaire, l’unité de commande 10
détermine un mouvement d’extension du bras de manu-
tention 6 en réponse à une augmentation de la longueur
d’extension du bras de manutention 6, par exemple une
augmentation de la course du vérin d’extension.
[0043] L’unité de commande 10 détermine la nature
du mouvement du bras de manutention 6. Pour cela, plu-
sieurs méthodes sont possibles. Par exemple, l’unité de
commande 10 comprend un moyen de traitement confi-
guré pour déterminer un signal représentatif de la vitesse
de rotation du bras de manutention 6 en direction de l’axe
7. Dans ce mode de réalisation, l’unité de commande 10
détermine un mouvement d’abaissement si la vitesse de
rotation est non nulle en direction du sol. En particulier,
le signal relatif à la vitesse de rotation peut être déterminé
par mesure d’un débit hydraulique d’alimentation du vérin
8. Alternativement, le signal relatif à la vitesse de rotation
peut être déterminé en fonction d’une variation dans le
temps de l’angle d’inclinaison du bras de manutention 6.
En outre, le moyen de traitement est configuré pour dé-
terminer un signal représentatif de la vitesse d’extension
du bras de manutention 6. Dans ce mode de réalisation,
Par exemple, l’unité de commande 10 détermine un mou-
vement d’extension si la vitesse d’extension est non nulle
dans une direction s’éloignant du châssis 2. En particu-
lier, le signal relatif à la vitesse d’extension peut être dé-
terminé par mesure d’un débit hydraulique d’alimentation
du vérin d’extension. Alternativement, le signal relatif à
la vitesse d’extension peut être déterminé en fonction de
la variation dans le temps de longueur du bras de ma-
nutention 6.
[0044] La machine de manutention 1 comprend en
outre un détecteur de basculement 11 configuré pour
produire un signal relatif à un moment de basculement
appliqué au châssis 2 autour d’un axe de basculement,
situé au niveau de l’essieu avant 3. Des pieds stabilisa-
teurs 5 peuvent être optionnellement déployés pour sou-
lever l’essieu avant 3 auquel cas les pieds stabilisateurs
5 définissent l’axe de basculement.
[0045] Dans un mode de réalisation, le détecteur de
basculement 11 est agencé au niveau du vérin 8. Dans
un autre mode de réalisation, représenté sur la figure 2,
le détecteur de basculement 11 est agencé au niveau de
l’essieu arrière 4.
[0046] Dans la figure 2, l’essieu arrière 4 de la machine
de manutention 1 comprend deux bras de support de
roue 60 portant des roues arrière 62. Chaque bras de
support de roue 60 comprend un extensomètre 61 con-
figuré pour mesurer une déformation en traction dudit
bras de support de roue 60 dans une direction perpen-
diculaire audit bras 60. Alternativement, les extensomè-
tres 61 sont configurés pour mesurer une déformation
en flexion du bras de support de roue 60, en particulier
une variation de longueur entre deux bornes espacées
sur le bras de support de roue 60. Les signaux de mesure
des extensomètres 61 peuvent être employés pour for-
mer le signal indicatif du moment de basculement, par
exemple en tant que moyenne des deux signaux de me-
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sure. Alternativement, il est possible d’employer un seul
extensomètre 61 pour produire le signal indicatif du mo-
ment de basculement. De préférence, l’essieu arrière 4
est relié de manière oscillante au châssis 2 au moyen
d’un pivot 66 d’axe longitudinal passant par une partie
centrale 65 de l’essieu.
[0047] La machine de manutention 1 comprend en
outre une unité de commande 10 configurée pour rece-
voir les signaux du détecteur de basculement 11 et des
détecteurs de déplacement 18 et ralentir, empêcher ou
arrêter le mouvement du bras de manutention 6 si le si-
gnal représentatif du moment de basculement est supé-
rieur à un seuil effectif. Par exemple, l’unité de comman-
de 10 est configurée pour empêcher ou arrêter le mou-
vement du bras de manutention 6 par diminution ou arrêt
du débit hydraulique d’alimentation du vérin 8 et/ou du
vérin d’extension.
[0048] L’unité de commande 10 est aussi configurée
pour :

affecter une valeur d’un seuil de descente audit seuil
effectif en réponse à une détermination d’un mou-
vement d’abaissement du bras de manutention 6 ;
affecter une valeur d’un seuil d’extension audit seuil
effectif en réponse à une détermination d’un mou-
vement d’extension du bras de manutention 6 com-
binée à une absence de mouvement d’abaissement.

[0049] La valeur du seuil de descente est inférieure à
la valeur du seuil d’extension, de sorte que le seuil de
descente représente un moment de basculement plus
petit que le moment de basculement représenté par le
seuil d’extension. En d’autres termes, pour une approche
de la limite de stabilité de la machine de manutention par
abaissement du bras de manutention 6, le mouvement
est arrêté plus loin de la limite de stabilité, en termes de
moment de basculement, que pour une approche par
extension du bras de manutention 6 sans abaissement.
[0050] Ce réglage tient compte du fait que les forces
d’inertie mises en oeuvre lors de l’interruption d’un mou-
vement d’abaissement du bras sont orientés de manière
plus influente sur la stabilité de la machine que les forces
d’inertie mises en oeuvres lors de l’interruption d’un mou-
vement d’extension du bras.
[0051] La machine de manutention 1 comprend un af-
ficheur 13 relié à l’unité de commande 10 et configuré
pour afficher un signal d’avertissement si le signal relatif
au moment de basculement est supérieur au seuil effec-
tif.
[0052] Dans un mode de réalisation, la machine de
manutention comprend un détecteur d’extension 16 du
bras de manutention 6 configuré pour déterminer une
extension du bras de manutention 6.
[0053] Dans un autre mode de réalisation, l’extension
du bras de manutention n’est pas expressément mesu-
rée et le capteur d’extension n’est pas nécessaire. Dans
ce cas, le seuil effectif peut être déterminé sur la base
de l’angle d’inclinaison du bras de manutention sans pri-

se en compte d’une mesure d’extension. En effet, l’aug-
mentation du moment de basculement de la machine de
manutention sans abaissement du bras de manutention
peut être considérée dans certains cas comme une dé-
tection implicite de ce qu’un mouvement d’extension du
bras de manutention est en cours
[0054] Alternativement, la fixation du seuil effectif peut
être réalisée, non pas en fonction du mouvement du bras,
mais en fonction de la demande de mouvement du bras,
que l’unité de commande reçoit depuis l’organe d’action-
nement 12. Dans ce cas, l’unité de commande 10 (ou un
détecteur de demande de mouvement non représenté
sur les figures) reliée à l’organe d’actionnement 12 est
configurée pour déterminer un mouvement à réaliser par
le bras de manutention 6. Dans ce cas, l’unité de com-
mande 10 peut être configurée pour :

affecter une valeur d’un seuil de descente audit seuil
effectif en réponse à une détermination d’une de-
mande de mouvement d’abaissement du bras de
manutention 6;
affecter une valeur d’un seuil d’extension audit seuil
effectif en réponse à une détermination d’une de-
mande de mouvement d’extension du bras de ma-
nutention 6 combinée à une absence de mouvement
d’abaissement.

[0055] Dans tous les cas, l’unité de commande 10 peut
être configurée pour mettre en oeuvre un procédé de
commande 200 de la machine de manutention 1, tel que
représenté sur la figure 3.
[0056] Le procédé de commande 200 sert à ralentir,
empêcher ou arrêter le mouvement du bras de manuten-
tion 6 afin d’éviter un basculement de la machine de ma-
nutention 1.
[0057] Le procédé 200 comprend :

une étape 201 de détermination d’un signal relatif à
un moment de basculement que subit le châssis 2,
par exemple par détermination d’une élongation de
l’essieu arrière 3,
une étape 202 de comparaison du signal relatif au
moment de basculement à un seuil effectif,
une étape 203 de ralentissement, d’arrêt ou d’em-
pêchement du mouvement du bras de manutention
6 lorsque le signal relatif au moment de basculement
est supérieur au seuil effectif.

[0058] Dans un mode de réalisation, l’unité de com-
mande 10 est configurée pour déterminer le seuil effectif
en mettant en oeuvre le procédé 100 représenté sur la
figure 4.
[0059] Le procédé 100 comprend :

une étape 102 de détermination d’un signal relatif à
l’angle d’inclinaison du bras de manutention 6 par
rapport au sol ou par rapport au châssis de la ma-
chine ou par rapport à une référence horizontale, et
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de détermination d’un signal relatif à la longueur
d’extension du bras de manutention 6
une étape 103 d’affectation d’une valeur d’un seuil
de descente au seuil effectif en réponse à une dé-
termination d’une diminution de l’angle d’inclinaison
du bras de manutention 6,
une étape 104 d’affectation d’une valeur d’un seuil
d’extension au seuil effectif en réponse à une déter-
mination d’une augmentation de la longueur du bras
de manutention 6.

[0060] Alternativement, l’étape 102 peut constituer en
une étape de détermination d’une demande de mouve-
ment relative à un abaissement ou un dressage du bras
de manutention 6. La demande de mouvement peut être
déterminée par détermination d’un actionnement parti-
culier de l’organe d’actionnement, par exemple orienta-
tion de l’organe d’actionnement par un utilisateur dans
une direction prédéterminée. Dans ce cas, l’étape 103
d’affectation du seuil d’abaissement au seuil effectif est
effectuée en réponse à la détermination d’une demande
d’abaissement du bras de manutention et l’étape 104
d’affectation du seuil d’extension au seuil effectif est ef-
fectuée en réponse à la détermination d’une demande
d’extension du bras de manutention 6.
[0061] Les seuils de descente et d’extension sont choi-
sis de sorte que le moment de basculement représenté
par le seuil de descente est plus petit que le moment de
basculement représenté par le seuil d’extension.
[0062] Selon un mode de réalisation, le seuil de des-
cente et/ou le seuil d’extension sont préalablement pré-
déterminés et stockés dans une table ou une base de
données. En particulier, le seuil de descente et/ou le seuil
d’extension peuvent être constants ou variables.
[0063] Selon un mode de réalisation, le seuil de des-
cente et le seuil d’extension sont de préférence variables
en fonction du déploiement ou non des pieds stabilisa-
teurs 5.
[0064] Certains éléments représentés, notamment
l’unité de commande, peuvent être réalisés sous diffé-
rentes formes, de manière unitaire ou distribuée, au
moyen de composants matériels et/ou logiciels. Des
composants matériels utilisables sont les circuits inté-
grés spécifiques ASIC, les réseaux logiques program-
mables FPGA ou les microprocesseurs. Des compo-
sants logiciels peuvent être écrits dans différents langa-
ges de programmation, par exemple C, C++, Java ou
VHDL. Cette liste n’est pas exhaustive.
[0065] Bien que l’invention ait été décrite en liaison
avec plusieurs modes de réalisation particuliers, il est
bien évident qu’elle n’y est nullement limitée et qu’elle
comprend tous les équivalents techniques des moyens
décrits ainsi que leurs combinaisons si celles-ci entrent
dans le cadre de l’invention.
[0066] L’usage du verbe « comporter »,
« comprendre » ou « inclure » et de ses formes conju-
guées n’exclut pas la présence d’autres éléments ou
d’autres étapes que ceux énoncés dans une revendica-

tion.
[0067] Dans les revendications, tout signe de référen-
ce entre parenthèses ne saurait être interprété comme
une limitation de la revendication.

Revendications

1. Machine de manutention (1) comprenant :

un corps principal (2),
un bras de manutention (6) télescopique monté
sur ledit corps principal et déplaçable en rotation
autour d’un axe de rotation horizontal (7), et dé-
ployable et rétractable selon une direction lon-
gitudinale dudit bras de manutention ,
des actionneurs (8) configurés pour dresser et
abaisser et déployer et rétracter ledit bras de
manutention ;
un détecteur de basculement (11) configuré
pour produire un signal relatif à un moment de
basculement appliqué au corps principal autour
d’un axe de basculement de ladite machine de
manutention ;
des détecteurs de déplacement (18) ou des dé-
tecteurs de demandes de déplacement configu-
rés pour produire un signal relatif à des mouve-
ments ou demandes de mouvement du bras de
manutention par rapport au corps principal ; et
une unité de commande (10) configurée pour
recevoir les signaux du détecteur de bascule-
ment et des détecteurs de déplacement ou des
détecteurs de demandes de déplacement et
pour :

ralentir, empêcher ou arrêter (203) le mou-
vement du bras de manutention si le signal
représentatif du moment de basculement
est supérieur à un seuil effectif ;
affecter (103) une valeur d’un seuil de des-
cente audit seuil effectif en réponse à une
détermination d’un mouvement ou d’une
demande de mouvement d’abaissement du
bras de manutention ;
affecter (104) une valeur d’un seuil d’exten-
sion audit seuil effectif en réponse à une
détermination, explicite ou implicite, d’un
mouvement ou d’une demande de mouve-
ment d’extension du bras de manutention ;
et dans laquelle la valeur du seuil de des-
cente est inférieure à la valeur du seuil d’ex-
tension.

2. Machine selon la revendication 1, dans laquelle l’uni-
té de commande (10) est configurée pour affecter la
valeur du seuil de descente au seuil effectif en ré-
ponse à une détermination d’un mouvement ou
d’une demande de mouvement d’abaissement et
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d’extension, simultanément, du bras de manuten-
tion.

3. Machine selon la revendication 1 ou 2, dans laquelle
le seuil de descente et/ou le seuil d’extension est
prédéterminé.

4. Machine selon l’une quelconque des revendications
1 à 3, dans laquelle les détecteurs de déplacement
(18) comprennent un capteur d’angle configuré pour
mesurer un angle d’inclinaison du bras de manuten-
tion (6) par rapport à un plan horizontal ou par rapport
au corps principal (2) de la machine de manutention.

5. Machine selon la revendication 4, dans laquelle l’uni-
té de commande (10) est configurée pour détecter
une diminution de l’angle d’inclinaison mesuré par
le capteur d’angle et déterminer un mouvement
d’abaissement dudit bras de manutention en répon-
se à la diminution de l’angle d’inclinaison.

6. Machine selon l’une quelconque des revendications
1 à 5, dans laquelle les détecteurs de déplacement
(18) comprennent un capteur de longueur configuré
pour mesurer une amplitude d’extension du bras de
manutention.

7. Machine selon la revendication 6, dans laquelle l’uni-
té de commande (10) est configurée pour détecter
une augmentation de la longueur du bras de manu-
tention et déterminer un mouvement d’extension du-
dit bras de manutention en réponse à l’augmentation
de la longueur du bras de manutention.

8. Machine selon l’une quelconque des revendications
1 à 7, dans laquelle le bras de manutention (6) est
orientable autour d’un axe transversal au corps prin-
cipal situé à une première extrémité du bras de ma-
nutention (6) et le corps principal est monté sur des
roues portées par des essieux, et
dans laquelle le détecteur de basculement com-
prend un extensomètre agencé au niveau d’un es-
sieu opposé à une deuxième extrémité du bras de
manutention (6), et dans laquelle le signal relatif à
un moment de basculement est un signal relatif à
une déformation de l’essieu opposé à la deuxième
extrémité du bras de manutention (6).

9. Procédé de commande d’une machine de manuten-
tion (1) comprenant un corps principal et un bras de
manutention (6) télescopique monté sur ledit corps
principal (2) et déplaçable en rotation autour d’un
axe de rotation horizontal, et déployable et rétracta-
ble selon une direction longitudinale dudit bras, ledit
procédé comprenant :

déterminer (201) un signal relatif à un moment
de basculement appliqué au corps principal par

rapport un axe de basculement de ladite machi-
ne,
déterminer (102) un signal relatif à des mouve-
ments ou des demandes de mouvement du bras
de manutention par rapport au corps principal,
ralentir, empêcher ou arrêter (203) un mouve-
ment du bras de manutention si le signal repré-
sentatif du moment de basculement est supé-
rieur à un seuil effectif,
affecter (103) une valeur d’un seuil de descente
audit seuil effectif en réponse à une détermina-
tion d’un mouvement ou d’une demande de
mouvement d’abaissement du bras de manu-
tention,
affecter (104) une valeur d’un seuil d’extension
audit seuil effectif en réponse à une détermina-
tion, explicite ou implicite, d’un mouvement d’ex-
tension du bras de manutention,
et dans lequel la valeur du seuil de descente est
inférieure à la valeur du seuil d’extension.
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